
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 22 mai 2023 à 20h00 – Ref 2023.5 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et 

Echevins; 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS (entre en séance à 20h04’); 

MM. Marc DEWEZ, Bertrand CUSTINNE, Laurent GERMAIN, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-

Pol BOUSSIFET, Mme Nathalie BLAUWBLOEME, M. Hugo NASSOGNE, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN, M. 

Julien ROSIÈRE et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

MM. Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK, Conseillers. 

Absents : 

M. Pierre-Yves DEVRESSE,Conseiller. 

 

Séance publique 

1. Informations 

2. Approuve le procès-verbal de la séance antérieure 

3. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 relatif à la candidature commune du GAL Haute-Meuse / ns 

4. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'adhésion à l'action culturelle intensifiée avec le 

Centre Culturel de Dinant dans le cadre du contrat programme 2025-2029 

5. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 relatif à la modification du Programme d'investissement 

communal (PIC) 2022-2024 -  

6. Fabrique d'Eglise protestante de Morville - Oratoire de Dinant - Compte 2022 - Avis - Décision. 

7. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 adhérant à une centrale d’achats relative à l'acquisition des 

équipements et des services pour les communes et les centres publics d'action sociale en matière de 

cybersécurité 

8. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

extraordinaire d'Ethias CO scrl du 8 juin 2023 

9. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

l'AIS le 24 mai 2023 

10. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale de la 

Terrienne du Crédit social sc le 9 juin 2023 

11. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

la Société wallonne des eaux le 30 mai 2023 

12. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale 

extraordinaire de la Société wallonne des eaux le 30 mai 2023 

13. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

l'INASEP du 21 juin 2023 

14. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée 

générale de l'intercommunale ORES Assets le 15 juin 2023 

15. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée 

générale ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, le 20 juin 2023 

16. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée 

générale ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Expansion économique, le 20 juin 2023 

17. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée 

générale ordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement le 20 juin 2023 

18. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour des assemblées générales ordinaire 

et extraordinaire du Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium le 20 juin 2023 

19. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée 

générale ordinaire d'Idefin du 22 juin 2023 

20. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de 

l'Union des Villes et Communes de Wallonie du 23 mai 2023 

21. Arrêté du Conseil communal relatif à la modification du règlement de travail du personnel de 

l’Administration communale et du CPAS 

22. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 relatif à la création d'un emploi de Directeur financier local 

commun (Commune et CPAS) 

23. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 ratifiant la délibération du Collège communal du 11 avril 2023 

décidant d'intervenir dans la procédure au Conseil d'État intentée en vue de l'annulation du permis unique 

pour la Maison rurale de Mont 

24. Arrêté du Conseil communal du 22 mai 2023 approuvant l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire des 

coopérateurs de la Dinantaise le 15 juin 2023 

POINTS URGENTS 

25. Interpellation Groupe EPY - points supplémentaires  
 

Huis clos 
 



Séance publique 

Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h02’.  

En préambule, le Président demande d’excuser Messieurs Jean-Claude DEVILLE, Raphaël FRÉDERICK, 

Conseillers et signale que Madame Christine Bador, Présidente du CPAS, arrivera en cours de séance. 

 

Monsieur Bertrand CUSTINNE souhaite poser une question sur l’ordre de jour tel qu’établi, en particulier le 

point supplémentaire de leur groupe qui est inscrit en huis clos. Le Président lui cède la parole. 

Selon lui, le contenu de ce point étant essentiellement axé sur la procédure ayant prévalu à l’analyse, en discuter 

à huis clos n’est pas nécessaire et demande donc formellement que ce point soit abordé en séance publique. Il 

ajoute, en outre, avoir interrogé la tutelle pour laquelle le huis clos n’est pas une compétence exclusive du 

Collège et signale d’autre part que la Commune de Braine-le-Comte, dont le Bourgmestre est Président de 

l’UVCW, a traité ce même sujet au sein d’une décision de son Conseil communal. A tout le moins, il ne 

comprend pas que la question portant sur le marché public n’ait pas été inscrite en séance publique.  

Le Bourgmestre rappelle qu’il était prévu de présenter les résultats de l’analyse de risques et le plan d’actions qui 

en découle au Conseil communal du mois de juin et ce au terme de l’ensemble de la procédure en cours et en 

particulier après la présentation (le lundi 19 juin) au personnel communal. Si le point d’interpellation du groupe 

EPY a été inscrit en huis clos, c’est qu’à l’estime du Collège communal, le personnel devant avoir la primeur de 

la présentation des résultats et du plan d’action, il ne s’indiquait donc pas d’en parler à ce moment en séance 

publique dans un souci de respect du personnel communal.  

Le Bourgmestre se dit étonné de la question du marché public soulevée à l’instant par Monsieur Bertrand 

Custinne ; cette question n’apparait pas dans le libellé de l’interpellation déposée par le groupe EPY. Il tient à 

rappeler que selon le dispositif du R.O.I. du Conseil communal, l’objet des interpellations doit être explicite. 

Moyennant la condition de s’en tenir strictement à l’aspect procédural de la question, l’assemblée marque son 

accord sur le traitement de ce point en séance publique. 

 

23.5.1.INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal de l’information suivante: 

• fixation du calendrier des séances du Conseil communal pour le 2ème semestre 2023. 

 

23.5.2.APPROUVE LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité  

Article unique 

d’approuver le procès-verbal de la séance du 24 avril 2023. 

 

23.5.3.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 RELATIF À LA CANDIDATURE COMMUNE 

DU GAL HAUTE-MEUSE / NS 

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 

régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les États membres dans le cadre de la politique 

agricole commune (PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds 

européen agricole pour le développement rural (FEADER) ; 

Vu le Plan Stratégique wallon pour la Politique agricole commune approuvé par la Commission européenne le 5 

décembre 2022 ; 

Considérant les objectifs déterminés en janvier 2023 dans le cadre de la candidature GAL Haute-Meuse ; 

Vu la délibération du Collège du 07 mars 2023 validant le soutien à l’élaboration de la Stratégie de 

Développement Local portée par la Fondation CYRYS pour le territoire formé des communes d'Anhée, Dinant, 

Hastière, Houyet, Onhaye et Yvoir ; 

Considérant la procédure d’élaboration des fiches-projets sur base des pré-projets sélectionnés par le partenariat 

public privé (PPP) Haute-Meuse en mars 2023 ; 

Considérant que les fiches projets telles que définies au terme du processus, présentées en annexe, et qui seront 

soumises au financement du FEADER dans le cadre de LEADER 2023-2027, sont : 

• projet 1 Fiche Tourisme, dont le budget est de 360.700€ 

• projet 2 Fiche Culture, dont le budget est de 364.700€ 

• projet 3 Fiche Eco-médiation, dont le budget est de 360.684€ 

• projet 4 Fiche Eau, dont le budget est de 296.067€ 

• projet 5 Fiche Coopératio,n dont le budget est de 50.849€ 

• projet 6 Fiche Coordination, dont le budget est de 352.000€ 

Considérant que ces fiches-projet impliquent une part locale de 10% de participation financière, estimée à 

178.500 euros, repartie sur une période de quatre ans (exercices 2024-2027) entre les six communes partenaires, 

suivant une contribution fixe à part égale de 50% de la part locale et une partie proportionnelle au nombre 

d’habitants (50%), soit 33.441 euros pour la Commune d'Yvoir ; 

Considérant qu'il y a lieu d'approuver les fiches-projet en vue du dépôt formel de candidature du GAL Haute-

Meuse, de s'engager à soutenir financièrement le GAL, et de s'engager à participer aux instances décisionnelles 

de l’asbl GAL à former si le dossier de candidature est retenu ; 



Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

Décide par 17 voix pour et 1 abstention (M. Marc DEWEZ) 

Article 1er : D’approuver la Stratégie de Développement local (SDL) porté par le partenariat public-privé Haute-

Meuse, déposée par la Fondation CYRYS dont le budget total s’élève à 1.785.000 euros répartis suivant les 6 

thématiques suivantes : 

• projet 1 Fiche Tourisme dont le budget est de 360.700€ 

• projet 2 Fiche Culture dont le budget est de 364.700€ 

• projet 3 Fiche Eco-médiation dont le budget est de 360.684€ 

• projet 4 Fiche Eau dont le budget est de 296.067€ 

• projet 5 Fiche Coopération dont le budget est de 50.849€ 

• projet 6 Fiche Coordination dont le budget est de 352.000€ ; 

Article 2 : De marquer son accord pour le dépôt de la dite SDL, présentée en annexe, auprès du SPW-ARNE au 

21 avril 2023 ; 

Article 3 : De s’engager à soutenir financièrement, solidairement avec les autres communes du territoire du 

GAL, la part locale de 10% prévue dans le plan de financement, repartis en une contribution fixe (50%) et une 

partie proportionnelle au nombre d’habitants (50%) ; 

Article 4 : De s’engager à prendre en charge les dépenses non financées par le FEADER et la Wallonie, et de 

suppléer aux besoins du GAL en cas de difficultés de trésorerie (ex : garantie bancaire, avances remboursables, 

…) ; 

Article 5 : De participer aux instances décisionnelles de l’asbl GAL à former si le dossier de candidature est 

retenu, selon les modalités à définir lors de sa mise en place ; 

Article 6 : De transmettre la présente délibération, pour action, à la Fondation CYRYS et, pour information, aux 

communes partenaires ; 

 

23.5.4.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ADHÉSION À L'ACTION 

CULTURELLE INTENSIFIÉE AVEC LE CENTRE CULTUREL DE DINANT DANS LE CADRE DU 

CONTRAT PROGRAMME 2025-2029 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément son article L1122-30 ; 

Vu le Décret du 21 novembre 2013 relatif aux Centres culturels (en vigueur depuis le 1er janvier 2014); 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 24 avril 2014 portant exécution du Décret du 21 

novembre 2013 relatif aux Centres culturels ; 

Considérant que le Décret consacre la possibilité d'identifier des Centres culturels de référence en Fédération 

Wallonie-Bruxelles; 

Considérant qu'en son article 11 le Décret prévoit l'action culturelle intensifiée (ACI) : " Outre une action 

culturelle générale, un centre culturel peut exercer, seul ou conjointement avec un ou plusieurs autres centres 

culturels, une action culturelle intensifiée. L'action culturelle est intensifiée notamment par l'ampleur du projet 

d'action culturelle, l'approfondissement de la participation des populations ou la diversification et la 

consolidation des actions et des partenariats avec les opérateurs culturels sur un territoire de projet. Le centre 

culturel décrit l'action culturelle intensifiée qu'il entend mener dans le projet d'action culturelle visé à l'article 9, 

alinéa 3, en y indiquant la manière dont l'intensification est réalisée, conformément aux dispositions du chapitre 

4."; 

Considérant que l'intensification de l'action culturelle générale d’un centre culturel constitue un soutien aux 

actions des opérateurs culturels locaux qui expriment la volonté d’en faire partie, à travers, notamment : 

-  Des aides techniques (prêt de matériel, aide au montage et démontage de spectacles, conseils techniques,..) ; 

-  Des aides graphiques (conception de support promotionnel, aide à la création de site web, service 

d’impression,..) ; 

-  Des aides en termes de communication (accompagnement dans l’élaboration d’une communication propre à 

chaque opérateur du territoire qui en fait la demande) ; 

- Des aides en matière de diffusion (répartition de subventions Art et Vie (FWB et Province) pour la diffusion 

de spectacles en tout public et en scolaire ; expertise en termes de programmation, débriefings des festivals de 

diffusion,) ; 

- Des aides organisationnelles ; 

- Des aides diverses (aide comptable, informatique, , , etc) ; 

- Des aides à la mise en place ou au fonctionnement d’un conseil culturel ; 

Ces aides étant activées en fonction des besoins spécifiques des opérateurs du territoire ; 

Considérant que la mission intensifiée constitue un renforcement non négligeable de l’action des opérateurs 

culturels locaux permettant l’accès du plus grand nombre à la culture ; 

Considérant que le subventionnement de l'action culturelle intensifiée est conditionné par l'apport au minimum 

équivalent à celui de la FWB des collectivités publiques locales (parité de financement). Le calcul du montant 

dépend de l'ampleur et de la qualité du projet mené par le Centre culturel, du nombre d'habitants du territoire de 

projet sur lequel se déploie l'action du Centre culturel et du niveau d'intensification reconnu ; 

Considérant que le Centre Culturel, dans le cadre du Décret du 21 novembre 2013, va déposer le 30 juin 2023 un 

Contrat-Programme intégrant une Action Culturelle Intensifiée, en vue de sa demande de reconduction et du 

subventionnement y afférent ; 

Considérant que le CCD a consulté toutes les communes de l'arrondissement et qu’elles sont favorables à la 

démarche ; 

http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=6bd96306d17694601bef71f3c2c267692665a853&file=fileadmin/sites/cecu/upload/cecu_super_editor/cecu_editor/documents/Legislation/D_2013-11-21_Gallilex.pdf
http://www.centresculturels.cfwb.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=96fdf30c6c582bcda75a564745724fd71e31e651&file=fileadmin/sites/cecu/upload/cecu_super_editor/cecu_editor/documents/Legislation/A.Gvt_CF_2014-04-24_Gallilex.pdf


Considérant l’importance de développer une mission intensifiée au sein de l’arrondissement de Dinant dans une 

volonté de valoriser une politique culturelle pertinente et partagée en milieu rural ; 

Considérant que le CCD souhaite un engagement de toutes les communes pour mener cette action qui prendrait 

la forme d'une participation financière fixée à : 

-pour les communes disposant d’un centre culturel : 0,25€/habitant/an 

-pour les communes disposant d’un conseil culturel : 0,35€/habitant/an 

-pour les communes où n’opère ni un conseil culturel ni un centre culturel : 0,50€/habitant/an 

à compter de l'année civile 2025 ; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er : 

De marquer son accord sur l'adhésion au projet du Centre culturel de Dinant d'intégrer une Action Culturelle 

Intensifiée dans le cadre du Contrat-programme qu'il va déposer auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles en 

vue de la reconduction de son action ; 

Article 2 : 

De s'engager à concrétiser cet engagement par le versement d'une cotisation annuelle d'affiliation fixée à 

0,5€/habitant à compter de l'année civile 2025 ; 

Article 3 : 

De transmettre la présente délibération au Centre culturel de Dinant 

Article 4 : 

De charger le service Finances de la suite de ce dossier. 

 

23.5.5.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 RELATIF À LA MODIFICATION DU 

PROGRAMME D'INVESTISSEMENT COMMUNAL (PIC) 2022-2024 -  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1122-30 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3343-1 et suivants relatifs au droit de 

tirage des communes ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2018 portant exécution du Titre IV du Livre III de la Partie 

III du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux subventions à certains investissements 

publics; 

Vu la circulaire du Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, Monsieur C. COLLIGNON, 

 relative à la mise en oeuvre des plans d'investissements communaux 2022-2024; 

Vu la lettre de la SPGE du 21 février 2022 déterminant les priorités de la SPGE pour le choix des 

investissements en égouttage ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 juin 2022 relative à l'approbation du Programme d'investissement 

communal (PIC) relatif à la programmation 2022-2024 et le Plan d'Investissement Mobilité active communal et 

intermodalité (PIMACI) 2022-2024; 

Vu l'approbation du Plan d'Investissement communal (P.I.C.) 2022-2024 par le Ministre Christophe 

COLLIGNON, Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville et approbation du Plan d'investissement 

mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) 2022-2024 par le Ministre Philippe HENRY, ministre du 

Climat, de l'Energie, de la Mobilité et des Infrastructures, en date du 16 novembre 2022; 

Considérant que suite à la remise du rapport de l’INASEP en lien avec les inspections du réseau d’égouttage et la 

mise en lumière de défauts majeurs à Dorinne (tronçon manquant) et à Purnode (tronçon sous dimensionné et 

détérioré), il est apparu nécessaire d’apporter les actions correctives ; 

Considérant que ces interventions relèvent de l’égouttage exclusif pris en charge par la SPGE; que par 

conséquent, ils doivent être inscrits dans un dossier PIC modificatif ; 

Vu la délibération du Collège communal du 18 avril 2023 approuvant la fiche estimative proposée par l'INASEP 

pour la réalisation d'un tronçon d'égout faisant la liaison entre le refoulement du pompage de Dorinne et le réseau 

de collecte dans le but d'introduire une modification au PIC 2022-2024 ; 

Considérant la fiche PIC relative à l'égout de la rue Chestrée à Dorinne reprise en annexe ; 

Considérant que la SPGE a rendu un avis favorable; 

Vu la délibération du Collège communal du 18 avril 2023 approuvant la fiche estimative proposée par l'INASEP 

pour la réfection du réseau d'égouttage de Purnode (Rue de Solonne et Rue Pont de Bayenne) dans le but 

d'introduire une modification au PIC 2022-2024 ; 

Considérant la fiche PIC pour la réfection du réseau d'égouttage de Purnode (Rue de Solonne et Rue Pont de 

Bayenne) reprise en annexe; 

Considérant que la SPGE a rendu un avis favorable; 

Considérant que l’introduction de ces deux nouveaux dossiers implique une renumérotation des différents 

investissements repris au tableau récapitulatif du plan initial (PIC-PIMACI) ; 

Considérant que l’ajout de ces deux nouveaux dossiers n’affecte en rien la répartition et le montant des subsides 

alloués dans le cadre du PIC-PIMACI; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité 

Article 1er 

D'inscrire la fiche PIC pour la réalisation du tronçon d'égouttage manquant à la rue Chestrée à Dorinne (dossier 

égouttage exclusif) et la fiche PIC pour la réfection du réseau d'égouttage de Purnode (Rue de Solonne et Rue 

Pont de Bayenne dans le Programme d'investissement communal (PIC) 2022-2024. 

Article 2 



D'approuver la nouvelle priorisation et le tableau récapitulatif qui en découle. 

Article 3 

D'introduire une demande de modification du Programme d'investissement communal (PIC) 2022-2024 et de la 

soumettre pour approbation au SPW - Infrastructures routes bâtiments - Département des infrastructures 

subsidiées via le Guichet des Pouvoirs locaux (plate-forme guichet unique). 

 

23.5.6.FABRIQUE D'EGLISE PROTESTANTE DE MORVILLE - ORATOIRE DE DINANT - COMPTE 2022 - 

AVIS - DÉCISION. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l'article 6, §1er, VIII, 6; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l'entretien des temples, 

l'article 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6, 7 et 18; 

Vu la délibération du 11 avril 2023, parvenue à l'autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 26 avril 2022, par laquelle le Conseil d'Administration de 

l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) arrête le compte, pour l'exercice 2022, dudit établissement 

cultuel; 

Vu l'envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans 

la circulaire susvisée, à l'organe représentatif du culte et aux Conseils communaux intéressés; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d'instruction imparti à la commune pour rendre un 

avis sur la délibération susvisée a débuté le 29 avril 2023; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les montants 

effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) au 

cours de l'exercice 2022; qu'en conséquence, il s'en déduit que le compte est conforme à la loi et à l'intérêt 

général; 

Sur proposition du Collège communal, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

DECIDE, à l'unanimité des membres présents, 

Article 1er 

D'émettre un avis favorable à l'approbation du compte de la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire 

de Dinant), pour l'exercice 2022, voté en séance du Conseil d'Administration du 11 avril 2023, lequel présente 

les résultats finaux suivants: 

-Recettes ordinaires totales : 9.355,75 € 

-Intervention communale ordinaire de secours : 8.155,75 € 

-Recettes extraordinaires totales : 11.358,45 € 

-Intervention communale extraordinaire de secours : 0,00 € 

-Boni comptable de l'exercice précédent : 11.358,45 € 

-Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 1.927,62 € 

-Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 11.690,66 € 

-Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 0,00 € 

-Mali comptable de l'exercice précédent : 0,00 € 

-Recettes totales : 20.714,20 € 

-Dépenses totales : 13.618,28 € 

-Résultat comptable : 7.095,92 € 

Article 2 

En application de l'article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) et au synode de l'église protestante unie 

de Belgique contre la présente décision devant le Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être 

introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d'Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil d'Etat (rue de la Science,33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 

Conformément à l'article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d'une affiche. 

Article 5 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 



-au Conseil Communal de la Ville de Dinant, lequel représente la tutelle d'approbation; 

-aux Conseils communaux de Florennes et d'Hastière, lesquels exercent une compétence d'avis.  

-à l'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant). 

 

23.5.7.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 ADHÉRANT À UNE CENTRALE D’ACHATS 

RELATIVE À L'ACQUISITION DES ÉQUIPEMENTS ET DES SERVICES POUR LES COMMUNES ET LES 

CENTRES PUBLICS D'ACTION SOCIALE EN MATIÈRE DE CYBERSÉCURITÉ 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs 

aux compétences en matière de marchés publics et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 47 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu la décision du Collège communal du 2 mai 2023 marquant son adhésion de principe à la centrale 

d'achats visant à l'acquisition des équipements et des services pour les communes et les centres publics d'action 

sociale en matière de cybersécurité de l'intercommunale Imio ; 

Considérant que l’article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics dispense les pouvoirs 

adjudicateurs de l’obligation d’organiser eux-mêmes une procédure de passation lorsqu’ils recourent à une 

centrale d’achat au sens de l’article 2, 6°, de la même loi, c’est-à-dire à « un pouvoir adjudicateur qui réalise des 

activités d’achat centralisées » ; 

Considérant qu’il est intéressant de passer par une telle centrale car la mutualisation des demandes de différents 

pouvoirs adjudicateurs est, du fait des quantités en cause, de nature à stimuler la concurrence et ainsi d’obtenir 

de meilleures conditions, notamment au niveau des prix ; 

Qu’elle permet également de recourir à une entité plus spécialisée, la centrale d’achat, qui est mieux à même de 

définir les besoins à satisfaire, de rédiger les documents d’appel à la concurrence et de comparer les offres 

reçues ; qu’il en résulte, ce faisant, une simplification et un allégement des procédures administratives à mettre 

en place ; 

Considérant que l'intercommunale Imio se propose de mettre en place une centrale d'achats visant à 

l'acquisition des équipements et des services pour les communes et les centres publics d'action sociale en matière 

de cybersécurité ; 

Considérant que la Commune est membre de l'intercommunale IMIO;  

Considérant que la centrale d'achats prévoit divers lots qui intéressent la Commune afin de renforcer sa sécurité; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er : 

D'adhérer à la centrale d’achats qui sera organisée par l'intercommunale Imio visant à l'acquisition des 

équipements et des services pour les communes et les centres publics d'action sociale en matière de 

cybersécurité.   

Article 2 : 

De transmettre la présente décision à l'intercommunale Imio. 

 

23.5.8.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE D'ETHIAS CO SCRL DU 8 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre d'Ethias co scrl suite aux modifications statutaires d'Ethias SA; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale, avec communication de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

• Rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2022 ; 

• Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2022 et affectation du résultat ; 

• Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat ; 

• Décharge à donner au commissaire pour sa mission ; 

• Désignations statutaires - conseil d'administration ; 

• Désignations statutaires - comité consultatif ; 

• Mandat au commissaire. 

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Bador; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour; 

Considérant que l'assemblée générale se tiendra via une plateforme électronique sécurisée ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'Ethias Co scrl, à savoir : 

• Rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2022 ; 

• Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2022 et affectation du résultat ; 

• Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat ; 

• Décharge à donner au commissaire pour sa mission ; 

• Désignations statutaires - conseil d'administration ; 

• Désignations statutaires - comité consultatif ; 



• Mandat au commissaire. 

Article 2 

De charger sa déléguée à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en sa 

séance du 22 mai 2023 via la plateforme sécurisée mise en place par Ethias. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.9.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'AIS LE 24 MAI 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de l'AIS ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 24 mai 2023, avec communication 

de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du PV du 11/05/2022 

2. Rapport financier 2022 : présentation par Monsieur Lasseaux, expert-comptable. 

     Approbation des comptes au 31/12/2020 

3. Présentation du budget 2023, présenté par Monsieur Lasseaux  

4. Rapport d'activités - exercice 2022  

5. Rapport de notre trésorière 

6. Rapport des Vérificateurs aux comptes 

1. Rapport des Commissaires aux attributions 

2. Décharge aux Administrateurs 

3. Rapport de rémunérations 2022 

4. Régles d'évaluation comptable  

5. Démissions - Nominations 

6. Divers 

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par M. Etienne DEFRESNE; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver l'ordre du jour de cette assemblée générale; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de l'AIS, à savoir : 

1. Approbation du PV du 11/05/2022 

6. Rapport des Vérificateurs aux comptes 

7. Rapport des Commissaires aux attributions 

8. Décharge aux Administrateurs 

9. Rapport de rémunérations 2022 

10. Régles d'évaluation comptable  

11. Démissions - Nominations 

12. Divers 

13. Rapport de notre trésorière 

14. Rapport d'activités - exercice 2022  

15. Approbation des comptes au 31/12/2020 

16. Présentation du budget 2023, présenté par Monsieur Lasseaux  

17. Rapport financier 2022 : présentation par Monsieur Lasseaux, expert-comptable. 

Article 2 : 

De charger son délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en sa 

séance du 22 mai 2023. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée. 

 

23.5.10.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA TERRIENNE DU CRÉDIT SOCIAL SC LE 9 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de la Terrienne du Crédit social sc; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 9 juin 2023 avec communication 

de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

  1. Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice 2022 comprenant les comptes annuels et 

le rapport de gestion; 

  2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion sur l'exercice 2022; 

  3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseur; 

  4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2022; 

  5. Affectation du résultat; 



  6. Décharge à donner aux Administrateurs; 

  7. Décharge à donner au Commissaire, la S.R.L. Knapen & Lafontaine; 

  8. Agrément Région wallonne; 

  9. Organe de gestion : nomination d'un Administrateur représentant le Région wallonne : Madame Bénédicte 

Wathy; 

 10. Divers; 

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Katty Guillaume, M. Raphaël Frédérick et M. Bertrand Custinne ; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de la Terrienne du Crédit social en Province de 

Namur, à savoir : 

1. Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice 2022 comprenant les comptes annuels et 

le rapport de gestion; 

  2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion sur l'exercice 2022; 

  3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseur; 

  4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2022; 

  5. Affectation du résultat; 

  6. Décharge à donner aux Administrateurs; 

  7. Décharge à donner au Commissaire, la S.R.L. Knapen & Lafontaine; 

  8. Agrément Région wallonne; 

  9. Organe de gestion : nomination d'un Administrateur représentant le Région wallonne : Madame Bénédicte 

Wathy; 

 10. Divers; 

Article 2 : 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023; 

Article 3:  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.11.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE LA SOCIÉTÉ WALLONNE DES EAUX LE 30 MAI 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de la Société wallonne des eaux (SWDE); 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le mardi 30 mai 2023, avec 

communication de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

  1. Rapport du Conseil d'administration; 

  2. Rapport du Collège des commissaires aux comptes ; 

  3. Approbation des bilan, compte de résultats et annexes au 31 décembre 2022; 

  4. Décharge aux administrateurs et au Collège des commissaires aux comptes ; 

  5. Modification du règlement d'ordre intérieur de l'Assemblée générale ; 

  6. Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2023 ;  

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par M. Marcel COLET ; 

Considérant que les documents relatifs aux points de l'ordre du jour seront accessibles dès le 15 mai 2023 à 

l'adresse http://www.swde.be/fr/ag2023; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver l'ordre du jour et le bulletin de vote des points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

ordinaire de la SWDE, à savoir : 

  1. Rapport du Conseil d'administration; 

  2. Rapport du Collège des commissaires aux comptes ; 

  3. Approbation des bilan, compte de résultats et annexes au 31 décembre 2022; 

  4. Décharge aux administrateurs et au Collège des commissaires aux comptes ; 

  5. Modification du règlement d'ordre intérieur de l'Assemblée générale ; 

  6. Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2023 ;  

Article 2 : 

De charger son délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en sa 

séance du 22 mai 2023. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministre wallon des pouvoirs locaux 

 



23.5.12.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DE LA SOCIÉTÉ WALLONNE DES EAUX LE 30 MAI 

2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de la Société wallonne des eaux (SWDE); 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale extraordinaire qui se tiendra le mardi 30 mai 2023, avec 

communication de l’ordre du jour ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

  1. Modification des statuts de la Société wallonne des eaux ; 

  2. Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2023 ;  

Considérant que la Commune est représentée par 1 délégué à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par M. Marcel COLET ; 

Considérant que le Conseil communal doit approuver l'ordre du jour ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver l'ordre du jour et le bulletin de vote des points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

extraordinaire de la SWDE, à savoir : 

  1. Modification des statuts de la Société wallonne des eaux ; 

  2. Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale extraordinaire du 30 mai 2023 ; 

Article 2 : 

De charger son délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en sa 

séance du 22 mai 2023. 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministre wallon des pouvoirs locaux 

 

23.5.13.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'INASEP DU 21 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de l'INASEP ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 21 juin 2023 à Naninne, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives téléchargeables via le lien : 

https://public.inasep.be/index.php/s/xkFFSLYrQnNjpk5; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Présentation du rapport d'activités de l’exercice 2022 

2. Présentation du rapport de gestion, du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 

(réviseurs), du rapport annuel du Comité de rémunération, de la liste des adjudicataires de marchés 

de travaux, de fournitures ou de services et propositions d'approbation des comptes arrêtés au 

31/12/22 et de l'affectation des résultats 2022.  

3. Décharge aux Administrateurs 

4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes 

5. Composition du Conseil d’administration. 

6. Contrôle par l’Assemblée générale du respect de l’obligation des administrateurs de s'informer et 

de se former en continu 

7.   Rapport spécifique sur les prises de participation 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Eloin-Goetghebuer et MM. Pâquet, Colet, Boussifet et Lannoy; 

Considérant qu'il appartient au Conseil d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire de l'INASEP, à savoir : 

1. Présentation du rapport d'activités de l’exercice 2022 

2. Présentation du rapport de gestion, du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 

(réviseurs), du rapport annuel du Comité de rémunération, de la liste des adjudicataires de 

marchés de travaux, de fournitures ou de services et propositions d'approbation des comptes 

arrêtés au 31/12/22 et de l'affectation des résultats 2022.  

3. Décharge aux Administrateurs 

4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes 

5. Composition du Conseil d’administration. 

6. Contrôle par l’Assemblée générale du respect de l’obligation des administrateurs de s'informer et 

de se former en continu 

7. Rapport spécifique sur les prises de participation 

Article 2 

De charger ses Délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministre des pouvoirs locaux. 

https://public.inasep.be/index.php/s/xkFFSLYrQnNjpk5


 

23.5.14.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT LES POINTS INSCRITS À 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'INTERCOMMUNALE ORES ASSETS LE 15 

JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de Décentralisation (CDLD) et spécialement les articles L1122-19 et 

L11122 20 relatifs aux réunions et délibérations des Conseils communaux et l’article L1122-30 relatif aux 

attributions du Conseil communal ; 

Vu les articles L1523-11 à L1523-14 du même code relatifs aux Assemblées générales des intercommunales ; 

Considérant l’affiliation de la commune d'Yvoir à l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant que la commune a été convoquée dans le cadre de l’Assemblée générale d’ORES Assets du  

Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets ; 

Considérant l’ordre du jour de la susdite Assemblée à savoir : 

1. Rapport annuel 2022 - en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 :  

• Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y afférentes ainsi que 

du rapport de prises de participation; 

• Présentation du rapport du réviseur ; 

• Approbation des comptes statutaires d'ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2022 et de 

l'affectation du résultat; 

3. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2022; 

4. Décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour l'année 2022; 

5. Nominations statutaires. 

Considérant que les pièces relatives à l'ordre du jour sont téléchargeables via le 

lien https://www.oresassets.be/fr/assemblees-generales. 

Considérant que la Commune est représentée par cinq délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de 

la législature à savoir par Mme Bador, MM. Nassogne, Perin de Jaco, Colet et Lannoy ; 

Considérant qu'il importe que le Conseil communal exprime sa position à l’égard de l’ordre du jour de 

l’Assemblée générale ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1 : 

D'approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'assemblée générale d'Ores Asset du : 

1. Rapport annuel 2022 - en ce compris le rapport de rémunération ; 

2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2022 :  

• Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d'évaluation y afférentes ainsi que 

du rapport de prises de participation; 

• Présentation du rapport du réviseur ; 

• Approbation des comptes statutaires d'ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2022 et de 

l'affectation du résultat; 

3. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2022; 

4. Décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour l'année 2022; 

5. Nominations statutaires. 

Article 2 

De charger ses Délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée. 

 

23.5.15.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT LES POINTS INSCRITS À 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA 

PROVINCE DE NAMUR, LE 20 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 20 juin 2023, avec communication 

de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien : http:\\file.bep.be\ag-bep ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Madame Stéphanie Thoron en qualité d'Administratrice représentant le Groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration ; 



9. Désignation de Monsieur Hugues Doumont en qualité d'Administrateur représentant le Groupe 

"Province" au sein du Conseil d'Administration ; 

10. Décharge aux administrateurs ; 

11. Décharge au Réviseur. 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il est impératif qu’au moins un des 5 délégués soit présent à cette Assemblée Générale pour que 

votre délibération puisse être prise en compte; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 à l'unanimité ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 à l'unanimité  ; 

3. Approbation des comptes 2022 à l'unanimité ; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 à l'unanimité; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité; 

8. Désignation de Madame Stéphanie Thoron en qualité d'Administratrice représentant le Groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration à l'unanimité; 

9. Désignation de Monsieur Hugues Doumont en qualité d'Administrateur représentant le Groupe 

"Province" au sein du Conseil d'Administration à l'unanimité; 

10. Décharge aux administrateurs à l'unanimité; 

11. Décharge au Réviseur à l'unanimité. 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023 

  Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.16.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT LES POINTS INSCRITS À 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA 

PROVINCE DE NAMUR, EXPANSION ÉCONOMIQUE, LE 20 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, expansion 

économique; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 20 juin 2023, avec communication 

de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien http:\\file.bep.be\ag-bep-expa: ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Décharge aux administrateurs ; 

9. Décharge au Réviseur. 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il est impératif qu’au moins un des 5 délégués soit présent à cette Assemblée Générale pour que 

votre délibération puisse être prise en compte; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP expansion 

économique, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 à l'unanimité ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 à l'unanimité ; 

3. Approbation des comptes 2022 à l'unanimité ; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité ; 



5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de 

la démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 à l'unanimité ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité ; 

8. Décharge aux administrateurs à l'unanimité ; 

9. Décharge au Réviseur à l'unanimité . 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023. 

  Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.17.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT LES POINTS INSCRITS À 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA 

PROVINCE DE NAMUR, ENVIRONNEMENT LE 20 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Environnement ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire qui se tiendra le 20 juin 2023, avec communication 

de l’ordre du jour, les pièces y relatives étant téléchargeables sur le lien suivant : http:\\file.bep.be\ag-bep-enviro; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Madame Lina Porrovecchio en qualité d'Administratrice représentant le Groupe 

"Province" au sein du Conseil d'Administration ; 

9. Décharge aux administrateurs ; 

10. Décharge au Réviseur. 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il est impératif qu’au moins un des 5 délégués soit présent à cette Assemblée Générale pour que 

votre délibération puisse être prise en compte; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Environnement à 

savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 20 décembre 2022 à l'unanimité ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 à l'unanimité ; 

3. Approbation des comptes 2022 à l'unanimité ; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 à l'unanimité ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité ; 

8. Désignation de Madame Lina Porrovecchio en qualité d'Administratrice représentant le Groupe 

"Province" au sein du Conseil d'Administration à l'unanimité ; 

9. Décharge aux administrateurs à l'unanimité ; 

10. Décharge au Réviseur à l'unanimité . 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023 

Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.18.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DES 

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU BUREAU ECONOMIQUE DE LA 

PROVINCE DE NAMUR, CRÉMATORIUM LE 20 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 



Considérant que la Commune est membre Bureau Economique de la Province de Namur, Crématorium ; 

Considérant la convocation à l assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 20 juin 2023 avec communication 

de l’ordre du jour, les pièces y relatives pouvant être téléchargées sur le lien suivant : http:\\file.bep.be\ag-bep-

crema ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir :  

1. 1. Approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 

20 décembre 2022 ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Décharge aux administrateurs ; 

9. Décharge au Réviseur 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par MM. Pâquet, Visée, Defresne, Deville et Custinne; 

Considérant qu'il est impératif qu’au moins un des 5 délégués soit présent à cette Assemblée Générale pour que 

votre délibération puisse être prise en compte; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire du BEP, Crématorium à savoir : 

1. Approbation des procès-verbaux des Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 

20 décembre 2022 à l'unanimité ; 

2. Approbation du Rapport d'activités 2022 à l'unanimité ; 

3. Approbation des comptes 2022 à l'unanimité  ; 

4. Rapport du Réviseur à l'unanimité  ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation à l'unanimité ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 à l'unanimité  ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations à l'unanimité  ; 

8. Décharge aux administrateurs à l'unanimité  ; 

9. Décharge au Réviseur à l'unanimité . 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023. 

  Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.19.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT LES POINTS INSCRITS À 

L'ORDRE DU JOUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE D'IDEFIN DU 22 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre d'IDEFIN; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale ordinaire d'IDEFIN qui se tiendra le 22 juin 2023 à Namur, 

avec communication de l’ordre du jour et les pièces y relatives étant téléchargeables sur le 

lien http:\\file.bep.be\ag-idefin ; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2022 ; 

2. Rapport d’activés 2022 ; 

3. Approbation des comptes 2022 ; 

4. Rapport du Réviseur ; 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 

8. Désignation de Monsieur Arthur Zabus en qualité d'Administrateur représentant le Groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration ; 

9. Remplacement de Madame Charlotte Mouget en qualité d’Administratrice représentant le Groupe 

« Communes » au sein du Conseil d’Administration ; 

10. Prise de participation dans le capital de la société coopérative NEOWAL ; 

11. Décharge aux administrateurs ; 

12. Décharge au Réviseur. 



Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mmes Eloin et Guillaume et MM. Nassogne, Colet et Custinne; 

  

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver chaque point de l'ordre du jour de l'assemblée et 

de charger ses représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE  

Article 1er :  

D’approuver les points de l'ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire d'IDEFIN, à savoir : 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 décembre 2022 ; à l'unanimité 

2. Rapport d’activés 2022 ; à l'unanimité 

3. Approbation des comptes 2022 ; à l'unanimité 

4. Rapport du Réviseur ; à l'unanimité 

5. Approbation du Rapport de rémunérations établi en application de l'article L6421-1 du Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation ; à l'unanimité 

6. Approbation du Rapport de gestion 2022 ; à l'unanimité 

7. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; à l'unanimité 

8. Désignation de Monsieur Arthur Zabus en qualité d'Administrateur représentant le Groupe 

"Communes" au sein du Conseil d'Administration ; à l'unanimité 

9. Remplacement de Madame Charlotte Mouget en qualité d’Administratrice représentant le Groupe 

« Communes » au sein du Conseil d’Administration ; à l'unanimité 

10. Prise de participation dans le capital de la société coopérative NEOWAL ; à l'unanimité 

11. Décharge aux administrateurs ; à l'unanimité 

12. Décharge au Réviseur; à l'unanimité 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée. 

 

23.5.20.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DE L'UNION DES VILLES ET COMMUNES DE WALLONIE DU 

23 MAI 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le mardi 23 mai 2023 avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives ; 

Considérant l’ordre du jour de cette Assemblée, à savoir : 

• Approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion 

•     Présentation 

- Rapport du Commissaire (par Jean NICOLET, CDP NB&C°, Réviseur d'entreprises) 

- Décharge aux Administrateurs et au Commissaire 

• Budget 2023 

• Remplacement d'Administrateurs 

• Erratum Procès-verbal de l’Assemblée générale du 8 juin 2022 

• Modifications statutaires 

Considérant que la Commune est représentée par un délégué à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de la 

législature à savoir par Monsieur Patrick Evrard ; 

Considérant que l'assemblée aura lieu dès 8h30 et qu'elle est accessible aux Bourgmestres, Echevins et 

Présidents de CPAS sous réserve d'inscription préalable mais sans droit de vote hormis pour le délégué 

communal; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire; 

Considérant que l'assemblée générale sera suivi d'un colloque intitulé "le blues des élus"; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver les points mis à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire, à savoir : 

• Approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion 

• Présentation 

- Rapport du Commissaire (par Jean NICOLET, CDP NB&C°, Réviseur d'entreprises) 

- Décharge aux Administrateurs et au Commissaire 

• Budget 2023 

• Remplacement d'Administrateurs 

• Erratum Procès-verbal de l’Assemblée générale du 8 juin 2022 

• Modifications statutaires 

Article 2 : 

De charger son Délégué à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023. 



Article 3 :  

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.21.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL RELATIF À LA MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 

TRAVAIL DU PERSONNEL DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CPAS 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu notre délibération du 28 septembre 2020 relative à la modification du règlement de travail et des statuts 

administratif et pécuniaire du personnel de l'Administration communale et du CPAS; 

Vu le procès-verbal du comité de concertation Commune/CPAS du 21 avril 2023; 

Vu le protocole définitif contenant les conclusions de la négociation menée avec les organisations syndicales 

représentatives au sein du Comité particulier de négociation du 26 avril 2023; considérant que le Comité a émis 

un avis favorable sur l'ensemble des modifications apportées au règlement de travail;  

Considérant qu'il était opportun d'apporter quelques modifications au règlement de travail afin: 

1° Au niveau de l’annexe 3 du règlement de travail (Charte informatique): 

- D'y intégrer les modalités relatives au droit à la déconnexion: à partir du 1er avril 2023, toutes les 

organisations comptant au moins 20 travailleurs doivent définir les modalités de ce droit à la déconnexion 

(droit du travailleur de pouvoir se déconnecter mentalement et numériquement du travail) dans leur 

règlement de travail. Ce texte doit comprendre au moins les éléments suivants : 

- les modalités pratiques permettant au travailleur d’exercer son droit à la déconnexion ; 

- les consignes relatives à un usage des outils numériques qui assure que les périodes de repos, les 

congés et la vie privée du travailleur soient garantis ; 

- les formations et actions de sensibilisation à destination des travailleurs et des supérieurs quant à 

l’utilisation raisonnée des outils numériques et aux risques liés à une connexion excessive. 

2° Au niveau de l’annexe 5 du règlement de travail (Système de pointage et d’horaire flottant): 

- D'y apporter certains ajustements et/ou précisions (tenant compte, notamment, des fonctionnalités du 

logiciel de pointage), après un peu plus d'une année de pratique. 

3° Au niveau de l’annexe 6 du règlement de travail (Télétravail): 

- D'y apporter certains ajustements et/ou précisions (notamment au niveau des conditions d'accès), après 

un peu plus d'une année d'instauration du télétravail structurel. 

Considérant que cette décision sera également portée à la connaissance et à l'avis du Conseil de l'Action Sociale 

du 12 juin 2023; 

Considérant les projets de modifications annexés à la présente délibération; 

DÉCIDE, à l'unanimité 

Article 1er. 

De valider les modifications au règlement de travail du personnel de l'Administration communale et du CPAS 

reprises ci-dessous: 

- La révision de l’annexe 3 du règlement de travail (Charte informatique) en vue d’y intégrer les 

modalités relatives au droit à la déconnexion; 

- La révision de l’annexe 5 du règlement de travail (Système de pointage et d’horaire flottant) en vue d'y 

apporter certains ajustements et/ou précisions (tenant compte, notamment, des fonctionnalités du logiciel 

de pointage), après un peu plus d'une année de pratique. 

- La révision de l’annexe 6 du règlement de travail (Télétravail) en vue d'y apporter certains ajustements 

et/ou précisions (notamment au niveau des conditions d'accès), après un peu plus d'une année 

d'instauration du télétravail structurel. 

Article 2. 

Que les modifications visées ci-dessus seront apportées au règlement de travail de la manière renseignée dans les 

projets de modification annexés à la présente délibération. 

Article 3. 

De transmettre la présente au Gouvernement wallon dans le cadre de l’exercice de la tutelle administrative. 

 

23.5.22.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 RELATIF À LA CRÉATION D'UN EMPLOI DE 

DIRECTEUR FINANCIER LOCAL COMMUN (COMMUNE ET CPAS) 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu la Loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, notamment les articles 26 bis, §1er, 2° et §2; 

Vu le Décret du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation; 

Vu le Décret du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans le Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation; 

Vu le Décret du 19 juillet 2018 intégrant le renforcement des synergies dans la Loi du 8 juillet 1976 organique 

des CPAS; 

Vu le procès-verbal du comité de concertation Commune/CPAS du 21 avril 2023 ; 

Considérant que l'article L1124-21, §2 du CDLD dispose: "Le directeur financier d’une commune comptant 

35.000 habitants ou moins peut être nommé directeur financier du centre public d’action sociale du même 

ressort ; il ne peut toutefois être nommé directeur financier d’une autre commune, ni directeur financier du 

centre public d’action sociale d’une autre commune. Les prestations totales ne pourront en aucun cas porter le 

volume global de toutes les activités cumulées à plus de 1, 25 fois la durée de travail de l’emploi à temps plein." 



Considérant qu'afin de renforcer les synergies, il conviendra que, si un directeur financier est nommé, il soit 

commun à la Commune et au CPAS; 

Considérant qu'un emploi à temps plein devrait permettre à un Directeur financier d'assumer ses diverses 

missions pour une entité constituée par les Commune et CPAS d'Yvoir et qu'une répartition 80% au profit de la 

Commune et 20% au profit du CPAS s'avérerait opportune; 

Considérant que cette décision sera également portée à la connaissance et à l'avis du Conseil de l'Action Sociale 

du 12 juin 2023; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 28/04/2023, 

Considérant l'avis non rendu par le Directeur financier, 

DECIDE par 15 voix pour et 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) 

Article 1er. 

De créer un poste de Directeur financier local commun à la Commune et au CPAS. 

Article 2. 

Que le Directeur financier local qui sera nommé pour la Commune et le CPAS aura un volume de prestation égal 

à un temps plein réparti de la manière suivante: 

- 20% du volume des prestations au profit du CPAS 

- 80% du volume des prestations au profit de la Commune. 

 

23.5.23.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 RATIFIANT LA DÉLIBÉRATION DU 

COLLÈGE COMMUNAL DU 11 AVRIL 2023 DÉCIDANT D'INTERVENIR DANS LA PROCÉDURE AU 

CONSEIL D'ÉTAT INTENTÉE EN VUE DE L'ANNULATION DU PERMIS UNIQUE POUR LA MAISON 

RURALE DE MONT 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1242-1 ; 

Vu l'arrêté du Collège communal du 4 avril 2023 prenant acte du rapport de l'Auditeur au Conseil d'Etat établi 

dans le cadre du recours introduit contre le permis unique délivré pour la Maison rurale de Mont le 07/11/2022 et 

sollicitant l'avis d'un avocat ; 

Vu l'arrêté du Collège communal du 11 avril 2023 prenant acte du rapport de l'Auditeur au Conseil d'État établi 

dans le cadre du recours introduit contre le permis unique délivré pour la Maison rurale de Mont le 07/11/2022 et 

décidant d'intervenir dans la procédure 

Considérant que l’article L1242-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation prévoit que : 

"Le collège communal répond en justice à toute action intentée à la commune. Il intente les actions en référé et 

les actions possessoires; il fait tous actes conservatoires ou interruptifs de la prescription et des déchéances. 

Toutes autres actions dans lesquelles la commune intervient comme demanderesse ne peuvent être intentées par 

le collège qu’après autorisation du conseil communal. 

Le collège ou, le cas échéant, le conseil communal peut désigner soit un membre du collège, soit un membre du 

personnel, soit un avocat pour comparaître en justice au nom de la commune."; 

Considérant que le Collège communal a décidé d’intervenir au Conseil d'État (C.E.) dans la procédure pendante 

d'annulation proposée par le rapport de l'Auditrice au C.E. du permis unique octroyé pour la Maison rurale de 

Mont ; que, dans un premier temps, en suite dudit rapport de l'Auditrice sollicitant l'annulation immédiate du 

permis en question et de la consultation du bureau HSP à ce propos, il avait été décidé de ne pas intervenir dans 

la procédure, dès lors que dans la majorité des cas, le Conseil d'État fait sien le rapport de l'Auditeur et, dans le 

cas d'espèce, prononcerait l'annulation du permis à bref délai ; que, dans un second temps, un examen approfondi 

et aigu du dossier a révélé que certains éléments du dossier sur lesquels se fondait l'Auditrice pour conclure à 

l'annulation du permis se révélaient illisibles dans le dossier "pdf-reader" mis à sa disposition, alors qu'ils se 

révélaient lisibles dans notre dossier sous un format "pdf-acrobat" s'agissant donc des mêmes plans sous un 

format informatique identique, mais aux capacités de visualisation différentes ; 

Considérant que les éléments querellés par l'Auditrice concluant à l’annulation du permis, notamment l'absence 

de certitude que les travaux de voirie envisagés se déroulaient entièrement dans le domaine public, nécessitant 

dès lors le cas échéant le respect de la procédure d’élargissement de voirie au sens du décret « voirie » qui n'avait 

pas été mise en place (et dont l'absence aurait rendu le permis caduc s'il avait été constaté que les travaux à 

entreprendre modifiaient la voirie publique), se retrouvent effectivement sur le plan de manière lisible et amènent 

à une conclusion qui répond aux griefs de l'Auditrice sur ce point, à savoir que les travaux ont effectivement bien 

lieu sur le domaine public sans y apporter la moindre modification, rendant dès lors inutile la procédure "voirie" 

qui aurait pu être estimée défaillante (le plan montre effectivement que les travaux de voirie ont lieu dans 

l'emprise du domaine public délimitée par des traits de couleur turquoise, telle qu'établie en 2019 par le géomètre 

MARLAIR, le placement d'impétrants (en orange) en domaine privé communal étant sans impact à ce sujet) ; 



 
  

Considérant que ces éléments n'ont été portés à la connaissance du Conseil d'État par aucune des parties à la 

procédure ; que le seul moyen d'y parvenir est d'intervenir dans la procédure dans le délai limité imparti de 15 

jours à dater de la réception du rapport de l'Auditrice en date du 30 mars 2023 ; que c'est ce que décida le 

Collège communal le 11 avril 2023, via une requête déposée le 14 avril 2023, sachant qu'une décision du Conseil 

communal lors de sa prochaine séance était d'office tardive ; 

Considérant que la jurisprudence admet que cette délibération puisse être produite a posteriori (voyez Cass., 7 

février 2019, C.18.0181.F, Commune de Pecq) ; 

Considérant que le Conseil communal estime être d'accord avec les arguments développés par le Collège 

communal lesquels pourraient éventuellement amener à la sauvegarde du permis en question ; qu'il ratifie dès 

lors la décision du Collège communal du 11 avril 2023 décidant d’intervenir dans la procédure pendante au 

Conseil d'État d'annulation proposée par l'Auditrice du permis unique octroyé pour la Maison rurale de Mont et 

désignant son conseil habituel en cette matière, le bureau HSP de Wavre ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE par 15 voix pour et 3 abstentions (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine 

BIOT-QUEVRIN) 

Article unique. 

De ratifier la délibération du Collège communal du 11 avril 2023 décidant d’intervenir dans la procédure 

pendante au Conseil d'État d'annulation proposée par l'Auditrice du permis unique octroyé pour la Maison rurale 

de Mont et désignant Maître Fabrice EVRARD, du bureau HSP à Wavre, pour la représenter. 

 

23.5.24.ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 22 MAI 2023 APPROUVANT L'ORDRE DU JOUR DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES COOPÉRATEURS DE LA DINANTAISE LE 15 JUIN 2023 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1523-11 à L1523-14; 

Considérant que la Commune est membre de la Dinantaise ; 

Considérant la convocation à l’Assemblée Générale des coopérateurs qui se tiendra le jeudi 15 juin 2023, avec 

communication de l’ordre du jour et pièces y relatives; 

Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

1. PV AG 2022 : approbation ; 

2. Désignation des scrutateurs et secrétaire de séance ; 

3. Comptes annuels, budget, rapport de gestion et rapport de rémunérations - exercice 2022 - 

présentation -approbation; 

4. Rapport du réviseur d'entreprises ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge de leur mission aux administrateurs et commissaire réviseur ; 

Considérant que la Commune est représentée par 3 délégués à l’Assemblée Générale ordinaire, et ce, jusqu’à la 

fin de la législature à savoir par Mme Biot et MM. Perin de Jaco et Defresne; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver l'ordre du jour de l'assemblée et de charger ses 

représentants de rapporter la proportion des votes intervenus ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D’approuver l’ordre du jour de l’Assemblée Générale des coopérateurs, à savoir : 

1. PV AG 2022 : approbation ; 

2. Désignation des scrutateurs et secrétaire de séance ; 

3. Comptes annuels, budget, rapport de gestion et rapport de rémunérations - exercice 2022 - 

présentation -approbation; 

4. Rapport du réviseur d'entreprises ; 

5. Affectation du résultat ; 

6. Décharge de leur mission aux administrateurs et commissaire réviseur ; 

Article 2 : 

De charger ses délégués à cette Assemblée de se conformer à la volonté exprimée par le Conseil Communal en 

sa séance du 22 mai 2023; 

Article 3 :  



De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de transmettre copie de 

celle-ci à l’Intercommunale précitée et au Ministère Régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 

attributions. 

 

23.5.25. INTERPELLATION GROUPE EPY - POINTS SUPPLÉMENTAIRES  

Le groupe EPY souhaite inscrire à l'ordre du jour du Conseil de ce 22 mai le point suivant: 

• Fonctionnement du Conseil Consultatif des Sports. 

Le groupe EPY pose le constat d'un fonctionnement en demi-teinte et souhaiterait une réflexion sur les pistes 

d'amélioration. Il regrette que les dates de réunion soient communiquées tardivement voire imposées; quant aux 

missions, ne peut-on élargir les missions de ce Conseil en sollicitant son avis sur les dossiers d'infrastructures 

sportives ou en lien avec le soutien aux clubs sportifs, par exemple... 

Réponse Collège: 

Madame Christine Bador prend la parole: 

Quant aux convocations: elles sont envoyées en général un mois à l'avance sauf nécessité de réunir le Conseil 

consultatif des Sports dans un délai plus court. 

Quant à l'implication et à la participation des membres de ce Conseil: hormis à l'occasion d'organisations 

concrètes telles que le "Beach and play" , force est de constater que les réunions suscitent peu d'engouement. 

Avec le Président, la réflexion se poursuit pour redynamiser ce conseil. 

Monsieur Marcel Colet, Echevin des Sports, ajoute que, depuis l'après COVID, beaucoup de commissions (ex. 

CLDR, S.I.,...) s'essoufflent avec un fort taux d'absentéisme. 

Dans la foulée, le groupe EPY revient sur l'état d'avancement du dossier complexe sportif de Godinne depuis la 

tenue du Conseil communal du mois d'avril.  

Réponse Collège: 

Le Bourgmestre fait le point: 

La réflexion suscitée par le club de tennis lors de son interpellation a été menée; on envisagerait de ne pas 

reporter la réalisation du projet à 6 ans. Il est prévu de rencontrer Infrasports et l'auteur de projet quant à la 

faisabilité de cette solution. Le Conseil communal sera informé de l'avancée de ce dossier. 

 

Le deuxième point d'interpellation demandé par le groupe EPY, inscrit à l'ordre du jour par décision du Collège 

dans la partie "huis clos", est donc traité en séance publique à la demande du groupe EPY. Le Bourgmestre 

rappelle au groupe EPY que l'objet de son intervention ne peut porter que sur l'aspect de la procédure et en aucun 

cas sur le contenu, qui relève du huis clos.  

Personnel communal – rapport COHEZIO : suite à la prise de connaissance dudit rapport ce lundi 15/5, nous 

souhaiterions échanger avec le Collège sur quelques points de forme et de procédure avant que le processus 

n’arrive à son terme. Il n’est donc nullement dans nos intentions de discuter des problèmes et autres malaises 

soulevés, ni des réponses y apportées puisque, selon la volonté du Collège que nous respectons, ceci sera abordé 

lors du conseil de juin. Bertrand Custinne constate et s'étonne après lecture des procès-verbaux du Collège 

communal des éléments ci-après: 

• selon le Code du Bien-Etre, l'avis du conseiller en prévention doit être sollicité; pourquoi, dès lors 

que nous avons un SIPP (conseiller en prévention interne), n'y a-t-il pas trace d'avis de ce service 

interne?  

• pourquoi le plan d'actions ne fait-il pas l'objet d'une validation par le Conseil communal, qui, selon 

lui, apporterait une assise plus large à ce document? 

• qu'en est-il de la validité de la mission de Cohézio puisque manifestement il n’y a pas eu de mise en 

concurrence? 

Le groupe EPY souligne en outre que le contrat qui nous lie à Cohezio date de plusieurs décennies (signée 

d’ailleurs à la base avec le SPMT, qui a depuis été racheté par Cohézio) ce qui n’est pas interdit mais qui n’est 

pas de bonne gouvernance ni, par hypothèse, forcément dans les intérêts de la commune. Et de suggérer qu’à 

l’issue de l’actuelle procédure interne, on mette fin au contrat et qu’on relance un marché public pour 3-4 ans 

comme la tutelle régionale le recommande et que d’autres communes le font. 

Réponse Collège: 

Le Bourgmestre resitue le contexte et apporte réponse: 

L'analyse de risques a été confiée à Cohézio et réalisée par leur service de prévention externe. En l'occurrence, 

l'avis du conseiller en prévention requis par le code du Bien-Etre est celui du conseiller en prévention externe. La 

procédure a donc bien été respectée. 

Quant à la validation du plan d'actions par le Conseil communal, cette matière n'entre pas dans les prérogatives 

du Conseil communal. En effet, au sens de la législation sur le bien-être au travail, c'est le Collège communal qui 

est considéré comme l'employeur et à qui incombe la responsabilité de la mise en oeuvre des dispositions liées à 

cette matière. 

La mission de l'analyse de risques confiée par le Collège communal à Cohézio faisant partie des services compris 

dans le contrat, il n'y avait pas motif à mise en concurrence. 

Quant à la question plus globale du marché public de services, le Bourgmestre indique avoir également relevé la 

chose mais indique qu’il convient aussi de tenir compte de la nécessaire continuité de traitement des dossiers 

individuels dans le domaine de la médecine du travail. 



La Directrice générale demande la parole au Président afin de préciser que le conseiller en prévention interne a 

été associé à l'élaboration du plan d'actions. 

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 22h10. 

 

Huis clos 

 

Le huis clos se termine à 22h15. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 26 juin 2023 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 

   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


